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8ème édition  

DU SALON DU GOÛT SAVOYARD 

Samedi 19 octobre 2024 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Entre :  

La Commune de Saint Pierre d’Albigny, représentée par Monsieur le Maire, Michel BOUVIER, 

habilité par délibération du ……………………2024 

Mairie 

30 rue Auguste Domenget 
73250 SAINT-PIERRE D’ALBIGNY 
SIRET : 217 302 702 00014 
 
Ci-après dénommée « la Commune»,  

Et : 

Raison sociale…………………………………………………………. .........................................................................................................................  

Adresse  ...............................................................................................................................................................................................  

Téléphone ............................................................................................................................................................................................  

Mail .............................................................................................................................................................  

Représentée par M .....................................................................................................................................  

Qualité du représentant .............................................................................................................................  

Ci-après dénommée « l’entreprise partenaire ». 

  

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 

COMMUNE  DE SAINT-PIERRE D’ALBIGNY 
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PREAMBULE 

 

Le Salon du Goût Savoyard a vu le jour en 2016 à l’initiative de la commune de Saint Pierre d’Albigny 
et d’élus motivés par la promotion des acteurs économiques locaux et le développement 
d’animations sur le territoire. L’objectif était de créer un évènement d’envergure au carrefour de la 
route des vins de Savoie et du PNR Géoparc des Bauges permettant aux producteurs locaux de se 
faire connaître, et reconnaitre afin de développer leur activité dans le cadre de la programmation 
régionale des « Fascinants week-end » du label « Vignobles et découvertes ».  
 
Depuis sa création, le Salon du Goût Savoyard n’a cessé de se développer et d’étendre sa notoriété 

jusqu’à accueillir plus de  3500 visiteurs en une journée sur une surface de 2500 m² autour de la salle 

polyvalente « la Treille ». Les exposants et les partenaires présents au rendez-vous se sont toujours 

montrés satisfaits de la vitrine offerte. Aujourd'hui, il est l'heure de grandir et c'est dans cet élan que 

nous venons vers vous.  

 
La ville de Saint Pierre d’Albigny organise ce salon car elle est convaincue de l’intérêt de la 
manifestation pour le rayonnement de l’identité des producteurs locaux, pour l’attractivité de la 
vallée et pour le développement de l’activité économique. Toutes les années, l’ensemble des acteurs 
du territoire attendent cet évènement populaire unique en Combe de Savoie. 
 
En effet, tout au long de la journée, de nombreuses animations auront lieu sur place. Il sera ainsi 

possible pour les visiteurs d’effectuer leur marché mais également de se restaurer avec 

exclusivement des produits achetés aux exposants, et de se distraire par des animations qui 

compléteront la vie de ce marché (spectacle, musique, ferme pédagogique…)  

L‘ambition de cette 8ème édition est de faire perdurer les valeurs qui ont fait son succès : 
convivialité, professionnalisme, authenticité, engagement au service de l’image du territoire. Pour 
cela, la Commune en partenariat avec la Communauté de Communes Cœur de Savoie engage 
d’importants moyens financiers et recherche des partenaires partageant ses ambitions et désireux 
de contribuer au développement économique et à l’attractivité de leur territoire.  
 

ARTICLE 1 – OBJET 

 
Sollicitée par la Commune, l’entreprise partenaire a décidé de s’engager en faveur du développement 
économique et de l’attractivité de son territoire d’implantation ou d’intervention. Elle se reconnaît 
dans les valeurs portées par le Salon du goût Savoyard et souhaite associer son image en soutenant 
financièrement ou matériellement l’organisation de la manifestation.  
 
La commune et l’entreprise partenaire partagent en particulier les objectifs de la manifestation à 
savoir : 

- Renforcer la visibilité, l’attractivité et l’identité économique en soutenant ses artisans et 
producteurs locaux par un évènement emblématique, 

- Valoriser les ressources, les métiers, et les savoir-faire locaux,  
- Promouvoir les circuits courts 
- Soutenir le dynamisme économique grâce à la commercialisation des produits locaux, 
- Valoriser l’esprit d’entreprise sur notre territoire savoyard. 

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chaque partie en 
vue de l’organisation du 8ème Salon du goût Savoyard qui aura lieu samedi 19 octobre 2024 à Saint 
Pierre d’Albigny. 
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ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES 
 
 

Article 2-1 Engagement matériel, immatériel et financier de l’entreprise partenaire 

Afin de contribuer au succès et à la pérennité du Salon du goût Savoyard, l’entreprise partenaire 
s’engage : 

  à verser une contribution financière forfaitaire de:…………………..€ 

Ce montant n’est pas soumis à TVA. L’entreprise partenaire s’acquitte de ce montant par chèque 
à l’ordre du Trésor Public, au plus tard le 1er septembre 2024. La Commune fournira une facture 
du montant acquitté à la suite du paiement. 
 

  à apporter une participation matérielle et immatérielle sous la forme : 
de ………………………………………………d’une valeur équivalente à ………………………………….€.  

La Commune/L’entreprise partenaire viendra chercher/ livrera l’objet du don avant 
le ......………………. 

 

Article 2-2 Engagement de la Commune en matière d’affichage du partenariat 
 

La Commune s’engage à valoriser le partenariat et le soutien apportée selon la grille de contrepartie 
d’image suivante : 
 

PARTENARIAT OR PARTENARIAT ARGENT PARTENARIAT BRONZE 

S’associer pour faire vivre une 
manifestation emblématique 
valorisant l’attractivité du 
territoire et l’économie locale 

Contribuer à la qualité d’un 
évènement emblématique 
valorisant l’attractivité du 
territoire et l’économie locale 

Participer au dynamisme de 
son territoire en soutenant son 
attractivité et l’économie locale 

Présence de vos logos sur les SUPPORTS DE COMMUNICATION SPECIFIQUES au salon (page WEB, 
le site de la commune, dossier de presse) – visibilité proportionnelle 

Présence de votre logo sur le FLYER – visibilité proportionnelle 

Présence de votre logo à l’entrée du salon sur SUPPORT RIGIDE 

Présence de votre logo sur les AFFICHES  

Affichage de vos outils de communication (BÂCHE) sur site du 
salon 

 

Logo ou mention texte sur les 
supports digitaux (FACEBOOK 
et toutes PAGES WEB) 

  

Mention du partenariat lors de 
toute intervention officielle 

  

CONTRIBUTIONS CORRESPONDANTES 

1 101 € et plus 601€ à 1 100€ 300€ à 600€ 
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ARTICLE 5 – SUIVI DE LA CONVENTION 

 

Le suivi technique de la convention au niveau de la Commune sera assuré par le service logistique.  

La présente convention pourra faire l’objet d’un bilan sous forme écrite à la demande de l’un ou 
l’autre des partenaires.  
 

ARTICLE 6 – DUREE 

 

La présente convention prend effet dès sa signature et prendra fin au 31 octobre 2024.  

 

 

Fait à                                  , en 2 exemplaires   Le                     

 

Pour l’entreprise partenaire,  

…………………………………………………, 

En qualité de ………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

Pour la mairie de St Pierre d’Albigny 

, 

Michel BOUVIER 

Maire 

 

 

 

Contact :  

BOUVIER Pascale - Chargée de la logistique et de l’animation - 06.74.29.64.41 

Nicolas VAN STRAATEN – élu en charge du Salon du Goût Savoyard - 06.24.62.87.71 

 

 

 

 

 

 

30 rue Auguste Domenget – B.P. 6 – 73250 SAINT-PIERRE D’ALBIGNY 

Tél : 04 79 28 50 23 – Mail : mairie@mairie-stpierredalbigny.fr 

Site internet : www.stpierredalbigny.fr 
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Audit énergétique des bâtiments  
Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage valant convention financière  

********************************* 
 

Entre les soussignés : 

 

La Commune de …………………… représentée par …………………… Maire, agissant en vertu des pouvoirs 
qui lui ont été délégués par délibération n° ……………… du ……………… et désignée ci-après par l'appellation 
"la commune ", 

d'une part, 

Le SDES, territoire d’énergie Savoie, représenté par son Président Michel DYEN, agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par la délibération n° CS 4-19-2022 du 4 octobre 2022, désigné ci-après par 
l'appellation "le SDES", 

d'autre part, 

 

Il a été exposé, convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 - Objet du mandat 

Par application des dispositions statutaires et réglementaires suivantes :  

 Les dispositions spécifiques du CGCT, notamment dans ses articles L. 5711-1, L. 5111-1 et L. 5211-56 ; 
 L'article 5.2 des statuts du SDES « Compétences optionnelles », délibération n°CS 04-11-2018  

du 18 décembre 2018 et arrêté préfectoral afférent du 24 février 2020 approuvant la modification des statuts 
du SDES ; 

 La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale ;   

 Délibération du comité syndical n° CS 3-12-2023 du 17 octobre 2023. 

La commune mandate au SDES par la présente convention, la maîtrise d’ouvrage d’un audit énergétique 
sur le(s) bâtiment(s) listés ci-dessous : 

 ….. 
 ….. 

Article 2 - Obligations de la commune  

 La commune s’oblige à réaliser certaines prestations et à fournir au SDES et au titulaire du marché retenu 
pour l’exécution de cette étude tous les éléments nécessaires à la réalisation de la prestation comme 
mentionné ci-après :  

• Factures d’énergie, de maintenance et d’investissement pour les trois dernières années complètes, ainsi 
que l’information des travaux de rénovation énergétique ou d’extension du (des) bâtiment(s) réalisés sur 
la dernière décennie ;  
Dans le cas où le SDES possède les données de consommations énergétiques des bâtiments listés ci-
dessus, la commune autorise le SDES à transmettre ces informations au titulaire du marché retenu pour 
l’exécution de cet audit ; 

• Plans des bâtiments, schémas des réseaux électriques et de fluides, données de suivi énergétique, 
abonnements et contrats d’exploitation, livret de chaufferie, Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) des 
travaux déjà réalisés sur le(s) bâtiment(s), tout rapport d’étude de moins de 5 ans réalisé sur le(s) 
bâtiment(s) pouvant aider à la réalisation de l’audit …  

 La commune désigne Mme ou Mr ……………………………………….. , membre du Conseil municipal en tant 
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que “référent bâtiment”. Cet élu sera l’interlocuteur privilégié du SDES et du titulaire du marché retenu pour 
l’exécution de cet audit. 

 La commune désigne Mme ou Mr ……………………………, agent de la commune (fonction de l’agent) 
…………………………………  , chargé d’assurer en temps utile la  transmission des informations issues de la 
commune au SDES ou au titulaire du marché retenu pour l’exécution de cet audit et d’accompagner le titulaire 
du marché dans la visite du (des) bâtiment(s) à auditer. 

Tout manquement à l’une de ces obligations, conduisant le prestataire du SDES a réclamé des indemnités, serait 
à la charge exclusive de la commune. 

 

Article 3 - Contenu de la mission et obligations du SDES 

La mission spécifiquement confiée au SDES pour la présente opération, porte sur les éléments suivants : 

 Etat des lieux du (des) bâtiment(s) qui comprend le recueil des informations utiles, la visite sur site permettant 
d’établir la description détaillée du bâti et des installations avec contrôle du fonctionnement des installations, 
ainsi que l’examen des modes de gestion des énergies et de l’ensemble des organes et systèmes de 
régulation et de programmation des fluides ; 

 Bilan énergétique et préconisations d’actions à mener qui comprend les éléments ci-dessous :   

• Analyse critique de la situation existante s’attachant aux anomalies ou aux déficiences observées sur le 
site et exprimées par les utilisateurs et gestionnaires du bâtiment ; 

• Bilan énergétique global, bâtiment par bâtiment, en tenant compte de tous les usages importants ;  

• Calcul des consommations réglementaires ; 

• Enumération des améliorations possibles en distinguant les actions correctives permettant un gain 
immédiat sans la nécessité d’investissement significatif, des actions prioritaires à mener à court terme 
car ayant un niveau de rentabilité élevé et des actions utiles à mettre en œuvre mais pouvant être 
différées. Chaque action donne lieu, à des indications chiffrées en termes d’économie d’énergie ; 

• Analyse de l’impact énergétique et environnemental des préconisations, poste par poste.  

 Programmes d’amélioration : proposition de scénarios de réhabilitation élaborés sur la base de 
programmes d’amélioration cohérents et adaptés aux caractéristiques de chacun des bâtiments, pour 
permettre à la commune d’orienter son intervention dans les meilleures conditions de coût et de délai. Ces 
scénarios sont définis en cohérence avec les objectifs du décret tertiaire ; 

 Analyse financière détaillée des scénarios de réhabilitation, tels que définis ci-dessus, à partir de la 
méthode en « coût global » ; 

 Elaboration et restitution à la commune du rapport final d’audit contenant l’ensemble des informations 
mentionnées ci-dessus ; 

 Mise en concurrence, passation, exécution, suivi, contrôle et gestion des contentieux pour les marchés 
passés avec les bureaux d’études chargé de réaliser les prestations ;     

 Gestion administrative et comptable de l’opération. 

Le SDES assure la stricte confidentialité de l’ensemble des informations transmises par la commune. Il est tenu 
à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura 
connaissance au cours de l’exécution de la présente convention. 

 

Article 4 - Financement 

Conformément à l’article L 5212-26 du CGCT, le SDES peut verser des fonds de concours à ses communes 
membres pour financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local notamment en matière 
de maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Le SDES bénéficie en outre de financement qu’il sollicite au travers de différents programmes (ACTEE, Ademe, 
EPCI…) 
Aussi et conformément à la délibération CS 3-12-2023 du 17 octobre 2023, le SDES peut contribuer au 
financement de l’opération mentionnée à l’article 1 de la présente convention à hauteur de 50% du montant hors 
taxe de l’opération. 
En outre, dans l’hypothèse où l’opération serait éligible à d’autres financements mentionnés ci-avant, une 
majoration de la subvention serait accordée dans les conditions définies dans la délibération susvisée. 
 
 

Article 5 - Durée et limite de la convention 

La mission confiée au SDES débute à réception par celui-ci de la délibération exécutoire susvisée et de la 
présente convention dûment signée par le Maire. La convention s’achève à la restitution du rapport final de 
(des) l’étude(s) à la commune et au paiement par cette dernière des sommes dues. 



  Page 3 de 3 

Un titre de recettes correspondant au strict montant dû par la commune, lui est transmis via le portail CHORUS 
de la DGFIP après remise dudit rapport final. 

La prestation décrite dans la présente convention ne porte que sur les audits énergétiques des bâtiments 
communaux ainsi que sur la définition de l’année de consommation de référence du bâtiment. 

 

Article 6 - Clauses diverses 

Dans le cas où il serait nécessaire d’apporter des modifications à la présente convention, un avenant ou une 
nouvelle convention doit être conclue préalablement à la mise en œuvre des modifications afférentes. 

Les frais de timbres et d’enregistrement seront à la charge des parties qui entendraient soumettre la présente 
convention à d’éventuelles formalités administratives complémentaires. 

 

Article 7 - Litiges 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention sont le cas échéant, portés devant le 
Tribunal administratif du lieu d’exécution de l’opération, les deux parties s’obligeant préalablement à la recherche 
conjointe d’une solution amiable. 

 

Fait à La Motte-Servolex, le  

  
 Pour "la Commune" Pour "le SDES"  
 Le Maire  Le Président du SDES   
  Michel DYEN 
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Enfouissement des réseaux secs 

 
Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage valant également 

convention financière 
 

SAINT PIERRE D’ALBIGNY 
Rue Louis Blanc Pinget 

 
 

Entre  

La commune de SAINT PIERRE D’ALBIGNY représentée par son Maire Michel BOUVIER, agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération n° …………………………………………………..………… en date 
du ………………………………………………………, désigné ci-après par l'appellation "la commune", 

Et 

Le SDES, territoire d’Energie Savoie, représenté par son Président Michel DYEN, agissant en vertu des pouvoirs 
qui lui ont été délégués par la délibération n° ……………………………………………………………………….en date 
du …………………………………………………………….., désigné ci-après par l'appellation "le SDES", 
 

Il a été convenu ce qui suit, 
Article 1 - Objet  
Au vu du fondement du Livre IV - Partie II du Code de la Commande Publique codifiant les dispositions de la loi 
MOP (relative à la maîtrise d’ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée) partiellement 
abrogée d’une part, et de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale d’autre part, la commune de SAINT PIERRE D’ALBIGNY mandate le SDES par la 
présente convention pour assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de génie civil de télécommunication, et ce 
conjointement aux travaux d'enfouissement des réseaux de distribution publique d’électricité (réseau DP) réalisés 
sous maîtrise d’ouvrage du SDES, opération identifiée comme suit :  

Commune de SAINT PIERRE D’ALBIGNY secteur Rue Louis Blanc Pinget, longueur 60 ml, 

La commune de SAINT PIERRE D’ALBIGNY participe financièrement à l’opération conformément aux 
dispositions prévues dans la délibération susvisée et dans l’Annexe Financière Prévisionnelle (AFP) spécifique à 
l’opération et jointe à la présente convention, et ce selon les modalités précisées à l’article 3 ci-après. 

Article 2 - Contenu de la mission du SDES 
La mission confiée au SDES par la commune pour cette opération porte sur les éléments suivants : 

Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les ouvrages seront étudiés et réalisés ; 
Sélection des prestataires et passation des marchés : travaux et prestations associées, mission SPS ; 
Exécution des marchés, suivi et contrôle de l’activité des prestataires ; 
Gestion administrative et comptable de l’opération ; 
Gestion des contentieux avec les prestataires ; 
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Article 3 - Modalités Financières  

3.1 Enveloppe financière prévisionnelle 

L’enveloppe financière prévisionnelle est déterminée par le SDES. Son montant est inscrit à l’Annexe Financière 
Prévisionnelle (AFP) jointe au présent document.  
Dans le cas où au cours de l'opération, la répartition financière entre les parties conduisait à une majoration de 
10% de la participation de la commune, un avenant à la présente convention serait à passer, assorti d'une 
délibération de l’assemblée délibérante validant les termes de cet avenant. 

3.2 Enveloppe financière définitive 
L’enveloppe financière définitive est déterminée par le SDES, au coût réel, après solde de l’ensemble des 
prestations associées à l’opération. Le montant est inscrit à l’Annexe Financière Définitive (AFD) après 
établissement du Décompte Général Définitif (DGD) de l’opération. 

3.3 Modalités de versement de la participation financière de la commune 
Les modalités de versement de la participation financière de la commune sont les suivantes : 

 Un acompte de 40% de sa participation financière précisée dans l’Annexe Financière Prévisionnelle (AFP) 
au moment du démarrage des travaux sur le terrain. Un justificatif du montant prévisionnel desdits travaux sera 
transmis à la commune ainsi que le titre de recettes afférent émis par le SDES et correspondant au montant de 
l’acompte à verser. Les modalités de versement sont celles prévues par les règles de la comptabilité publique 
en vigueur à la date de réception des éléments précités par la commune. 

 Un acompte de 40% de sa participation financière précisée dans l’Annexe Financière Prévisionnelle (AFP) à 
la fin du génie civil. Le titre de recettes afférent sera émis par le SDES et il correspondra au montant de 
l’acompte à verser. Les modalités de versement sont celles prévues par les règles de la comptabilité publique 
en vigueur à la date de réception du titre de recettes précité par la commune. 

 Le solde de sa participation financière soit 20%, après achèvement des travaux, de l’établissement par le 
SDES du Décompte Général Définitif (DGD) de l’opération et du solde de l’ensemble des prestations associées. 
Ces documents seront transmis à la commune, accompagnés de l’Annexe Financière Définitive (AFD) précisant 
le montant de ce solde ainsi que du titre de recettes afférent émis par le SDES. Les modalités de versement 
sont celles prévues par les règles de la comptabilité publique en vigueur à la date de réception des éléments 
précités par la commune. 

Article 4 - Durée de la convention  

La présente convention financière est réputée effective à réception par le SDES de la délibération susvisée, de la 
présente convention et de son annexe financière "prévisionnelle" dument signées des deux parties. Elle s’achève 
après règlement définitif au SDES du solde de la part communale, au terme de l’opération.  

La convention et son annexe mentionnées ci avant sont dûment signées par le Maire. 

Article 5 - Clauses diverses 

Dans le cas où il serait nécessaire d’apporter des modifications à la présente convention, un avenant ou une 
nouvelle convention devra être conclu préalablement à la mise en œuvre des modifications afférentes. 

Les frais de timbres et d’enregistrement seront à la charge des parties qui entendraient soumettre la présente 
convention à d’éventuelles formalités administratives complémentaires. 

 

Article 6 - Modalités spécifiques aux réseaux de télécommunication  

L'article L. 2224-35 du CGCT impose aux opérateurs de communications électroniques de procéder à 
l'enfouissement coordonné de leur réseau s'il est implanté sur des supports communs au réseau de distribution 
publique d'électricité faisant l'objet d'une mise en souterrain.  

Dans ce cadre légal, les dispositions liées à la maîtrise d'ouvrage sont les suivantes : 

 Par mandat de la commune, le SDES est maître d'ouvrage des travaux de terrassement, de fourniture et de 
pose du matériel de génie civil liés aux réseaux des opérateurs concernés. Il assure également la dépose des 
appuis communs abandonnés ; 

 L'opérateur est maître d'ouvrage des opérations de câblage. Il réalise les études, la fourniture et la pose des 
câbles. Il prend en charge la dépose et l'enlèvement des anciens câbles ainsi que des supports spécifiques qui 
lui appartiennent. 
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Dans le même cadre légal, les dispositions financières réglementaires en vigueur prévoient une participation des 
opérateurs potentiels concernés, et sont mises en œuvre de la façon suivante : 

 Le SDES assure le préfinancement des travaux de terrassement et génie civil correspondant aux réseaux 
concernés ; 

 L'opérateur rembourse au SDES, la part du génie civil à sa charge sur la base des conditions en vigueur 
prévues entre les deux parties au moment de la signature de la convention ;  

 La commune rembourse au SDES la part non prise en charge par l'opérateur, par le biais de la présente 
convention et de son annexe financière susmentionnée ; 

 L'opérateur réalise et finance les études de câblage, la fourniture et pose des câbles, la dépose et l'enlèvement 
des anciens câbles et supports abandonnés qui lui appartiennent. 

Au terme de l’opération, la commune dispose de deux possibilités concernant la propriété des ouvrages de génie 
civil de télécommunication créés dans le cadre de l’opération objet de la présente convention, à savoir : 

 Soit, la commune reste propriétaire des infrastructures de génie civil créées dans le cadre de 
l’opération objet de la présente convention  

Dans ce cas, la commune assurera les prestations d’entretien et pourra à contrario louer aux opérateurs 
intéressés, les infrastructures créées et percevoir la redevance d’occupation du domaine public applicable à ces 
réseaux. 

A ce titre, si l’opérateur n’est pas Orange, celui-ci proposera à la commune une convention spécifique de type 
option A pour préciser la propriété des ouvrages ainsi que les modalités de leur utilisation et financières 
(redevance de droit d’usage). 

Soit le SDES est maître d’ouvrage des infrastructures de génie civil de télécommunication par la présente 
convention de mandat et que l’opérateur est Orange, alors, une convention particulière de type option A entre 
l’opérateur et la commune précisera la propriété des ouvrages et les modalités financières (redevance de droit 
d’usage). 

 Soit les opérateurs concernés restent propriétaires des infrastructures de génie civil construites pour y 
intégrer leurs réseaux : 

A ce titre, si l’opérateur n’est pas Orange, celui-ci proposera à la commune une convention spécifique de type 
option B pour préciser la propriété des ouvrages ainsi que les modalités de leur utilisation et financières 
(contribution aux travaux de l’opérateur). 

Soit le SDES est maître d’ouvrage des infrastructures de génie civil de télécommunication par la présente 
convention de mandat et que l’opérateur est Orange, alors, une convention particulière de type option B entre 
l’opérateur et le SDES précisera la propriété des ouvrages et les modalités financières (contribution aux travaux 
de l’opérateur Orange). Dans cette configuration, par délégation de la commune, c’est le SDES qui signera le 
certificat de conformité et de remise d’ouvrage à l’opérateur Orange. 

Article 7 - Litiges 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif du lieu d’exécution de l’opération. 

Fait en 2 exemplaires à La Motte-Servolex, le ……………..  

 

                 Pour " la commune "  Pour "le SDES" 

                           Le Maire,  Le Président, 
                     Michel BOUVIER Michel DYEN 
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Protocole d’accord transactionnel 
 

 

N/réf. Requalification Bourg-centre 2023 

  

 

 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
La COMMUNE DE SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY, domiciliée à l’Hôtel de Ville – 30 Rue 
Auguste Domenget à SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY (73250), représentée par son Maire, 
Monsieur Michel BOUVIER, dûment autorisé par délibération du conseil municipal du xx 
xxxx 2024,  
 

D’une part,  
 
 

ET :  
 
Monsieur Kévin DE LACONNAY DU FOUG, né le 08 février 1991 à CHAMBERY (73), 
de nationalité française et domiciliés 148 Allée des Grands Moulins 73250 SAINT-
PIERRE-D’ALBIGNY  
 

D’autre part,  
 
 
 
 

Ci-après dénommées ensemble 
« les parties » 

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 

COMMUNE DE SAINT-PIERRE D’ALBIGNY 
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EXPOSE DES FAITS : 
 
Lors des études pour la réalisation des travaux de requalification du bourg-centre de la 
commune, il a été mis en évidence qu’une cave se situait sous l’emprise de la rue Louis 
Blanc-Pinget domaine public routier de la commune. 
 
Comme la cave se situe dans l’emprise du domaine public, la COMMUNE DE SAINT-
PIERRE-D’ALBIGNY considère que cette cave est construite illégalement, compte tenu 
du fait que le domaine public est imprescriptible et inaliénable. 
La COMMUNE DE SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY a donc décidé de la remblayer lors des 
travaux de requalification. 
 
Pour sa part, Monsieur Kévin DE LACONNAY DU FOUG, propriétaire riverain (parcelles 
cadastrées section E n° 278 et 279) considère que cette cave bien qu’étant en dehors de 
ses parcelles est rattachée à sa propriété. 
Il considère que la cave est très ancienne (plus de 100ans) et qu’elle a toujours été 
rattachée à sa propriété qui en est l’unique accès. 
 
Toutefois, les parties ont entamé des pourparlers et, après négociations et réunion 
sur les lieux, se sont rapprochées en vue de régler amiablement l’ensemble de 
leurs différends et mettre un terme à tout recours contentieux.  
 
Les parties signataires, agissant en pleine connaissance et après un délai de 
réflexion qu’elles estiment suffisant, sont convenues de se rapprocher au moyen 
d’une transaction établie dans les conditions définies aux articles 2044 à 2052 du 
Code civil à l’effet de mettre un terme définitif et irrévocable à l’ensemble de leurs 
désaccords. 
 
 
 

DISPOSITIONS TRANSACTIONNELLES  
 

 
ARTICLE 1 : Objet du protocole  

 
Le présent accord a pour objet de mettre un terme définitif à l’ensemble des litiges 
opposant la COMMUNE DE SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY à Monsieur Kévin DE 
LACONNAY DU FOUG, s’agissant de la propriété de la cave représentée en bleu sur le 
plan et la coupe ci-dessous. 
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ARTICLE 2 : Concessions de la COMMUNE DE SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY 

 
2.1. La COMMUNE DE SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY accepte de prendre à sa charge 
l’intégralité des travaux de comblement de la cave. 
Pour ce faire la commune réalisera : 

- Un mur en béton banché pour condamné l’accès à la cave depuis la propriété DE 
LACONNAY DU FOUG. 

- Le mur sera enduit du côté de la propriété DE LACONNAY DU FOUG. 
- Un drain sera effectué côté rue afin de réduire l’humidité et les infiltrations dans la 

propriété DE LACONNAY DU FOUG. 
 

 
ARTICLE 3 : Concession de Monsieur Kévin DE LACONNAY DU FOUG 

 
3.1. En contrepartie des concessions de la COMMUNE DE SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY, 
Monsieur Kévin DE LACONNAY DU FOUG renoncent irrévocablement à toute 
revendication de propriété sur ladite cave. 
 
 
ARTICLE 4 – Confidentialité  

 
Sous réserve que le présent protocole soit dûment exécuté et dans la limite de la 
publicité qu’aient pu offrir les débats publics utiles à la délibération du conseil municipal 
autorisant le Maire à régulariser le présent protocole, les parties s’engagent à conserver 
le caractère strictement confidentiel de la présente transaction.  
 
Les parties s’interdisent d’en révéler l’existence ou la teneur ainsi que les motifs du 
différend les opposant, à tout tiers en ce compris le personnel étant ou ayant été 
employé par la Commune, à l’exception des réquisitions formulées par administrations 
fiscales et sociales ainsi que par l’autorité judiciaire ou la juridiction administrative.  

 

 
ARTICLE 5 – Effet du protocole - Autorité de la chose jugée  

 
Les parties reconnaissent que la présente transaction reflète fidèlement leur accord et 
traduit des concessions réciproques au titre du différend qui les oppose.  
 
Comme conséquence de la présente transaction, les parties soussignées se 
reconnaissent quittes et libérées l’une envers l’autre, tout compte se trouvant 
directement réglé et apuré entre elles pour toute cause que ce soit.  
 
Le présent protocole est conclu en application des articles 2044 et suivants du Code civil 
et de l’article 2052 du même Code, selon lequel :  
 

- La transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une 
action en justice ayant le même objet. 

 
Il vaut transaction entre les parties et met fin de façon définitive, irrévocable et sans 
réserve à tout litige né ou à naître entre les parties du fait de leurs relations de droit ou 
de fait qu’elles ont pu avoir entre elles.  
 
Sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent accord par chacune 
des parties, cette transaction met fin irrévocablement à tout litige entre elles, les parties 
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s’estimant totalement remplies de leurs droits, et chacune d’elles renonçant 
irrévocablement à toute instance et action pouvant trouver sa cause ou son origine, 
directement ou indirectement, dans les relations de droit ou de fait qu’elles ont pu avoir 
entre elles.  
 
Par conséquent, et sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent 
protocole, la transaction est insusceptible de dénonciation par l’une ou l’autre des 
parties.  
 
 
ARTICLE 6 – Recueil de l’accord des parties  

 
Fait en quatre pages et deux exemplaires à SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY, le xx/xx/2024 
 
 
 
Pour la COMMUNE SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY 
Le Maire, Michel BOUVIER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Kévin DE LACONNAY DU FOUG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaque partie confirme son accord sur les termes de la présente en apposant sa signature précédée de la 
mention manuscrite « Lu et approuvé, bon pour transaction, bon pour renonciation et désistement de toutes 
instances et actions ». 
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